
  

PREFET DE LA SEINE-SAINT-DENIS 

Direction du Développement Durable 
et des Collectivités Locales 
Bureau de l'environnement 
DDDCL/BE493R2600075A 

  

Arrêté préfectoral complémentaire n° 2014-1946 du 29 juillet 2014 

concernant la mise en œuvre des garanties financières pour la mise en sécurité des 
classées exploitées par la société VLOLIA EAU D'ILE DE FRANCE, CENTRE MARNE 

au 6/8, chemin de la Plainc à Noisy-le-Grand (93160) 

  

Le Préfot de la Scinc-Saint-Denis 
Chevalier de la Légion d'Honneur 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L.516-1, R.516-1 à R. 516-6 relatifs à la 
constitution des garanties financières ; 

  

te des installations classées soumises à l'obligation 
ion du 5° de l’article R.516-1 du code de 

  

VU l'arrêté ministéricl du 31 mai 2012 fixant la 
de constitution de garanties linancières en app 
l'environnement ; 

    

VU l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 relatif aux modalités de détermination et d'actualisation du 
montant des garantics financières pour la mise en séeurité des installations classées ct des garanties 
additionnelles en cas de mise en œuvre de mesures de gestion de la pollution des sols ct des eaux 
souterraines ; 

VU l'arrêté ministériel du 31 juillet 2012 relatif aux modalités de constitution de garanties 
financières prévucs aux articles R. 516-1 ct suivants du code de l’environnement ; 

VU les actes administratifs délivrés antérieurement, el notamment les arrêtés préfectoraux du 15 
décembre 1988, du 22 août 1991, 12 noût 1993, du 20 avril 1998, 23 septembre 1998, et n°2011-0441 
du 08 mars 2011 ; 

  

VU les propositions de calcul du montant des garanties financières faites par la société VEOLIA 
EAU D'ILÉ DE FRANCE, CENTRE MARNE par courrier du 30 juillet 2013, complétées par 
courier du 5 mai 2014 ; 

VU l'avis et les propositions de l'inspection des installations classées en date du 12 juin 2014 ; 

  

VU l'avis favorable du Conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires ct 
technologiques lors de sa séance du 8 juillet 2014 : 

CONSIDÉRANT que la société VEOLIA EAU D'ILÉ DE FRANCE, CENTRE MARNE exploite 
des installations soumises à autorisation au litre de la rubrique n°1171 de la nomenclature des 
installations classées listée par l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 susvisé, ot existantes à la date du 
1# juillet 2012 ; 
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CONSIDÉRANT que ces installations, compte tenu des scuils ou des rubriques concernées, sont 
soumises à l'obligation de garanties financières depuis le 1“ juillet 2012, la constitution de 20 % du 
montant devant être réalisée au 1° juillet 2014 conformément à l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 
susvisé ; 

    

CONSIDÉRANT que la proposition de calcul de garanties financières transmise par l'exploitant est 
conforme aux dispositions de l’arrêté ministériel du 31 mai 2012 susvisé et aboutit à un montant de 
garanties supérieur à 75 000 euros TTC ; 

    

CONSIDERANT que l'exploitant doit en conséquence consliluer des garanties financières en vue 
d'assurer la mise en sécurité de l'installation soumise à autorisation au litre de la rubrique n°1171 
(äbrication industielle d'hypochlorite de sodium) en cas de cessation d'activité, conformément aux 
dispositions des articles R. 516-1 5° ct suivants du code de l’environnement ; 

Considérant que le responsable de la société VEOLIA a cu connaissance des conclusions du conseil 

départemental de l'environnement el des risques sanitaires ct technologiques le 11 juillet 2014 ; 

  

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de Seine-Saint-Denis ; 

  

ARRÊTE 

ARTICLE 1 : CHAMP D’APPLIC,    FION 

La société VEOLIA FAU D'ILE DE FRANCE dont le siège social se trouve au 28, boulevard de 

Pesaro, Le Vermont, CS 10049, 92751 NANTERRE Cédex, ci-après dénommée l'exploitant, est 
tenue de se conformer aux prescriptions complémentaires du présent arrêté pour l'exploitation de son 
site de Noisy-le-Grand. 

ARTICLE 2 : OBJET DES GARANTIES FINANCIERES 

  Les garanties financières définies dans le présent arrêté s'appliquent aux installations visées au 
R. 516-1-5° du code de l’environnement et listées dans le tableau suivant : 

   

  

  

Rubrique Libellé de Ja rubrique/alinéa [Quantité maximales stockées 
Fabrication industrielle de substances ou 

préparations dangereuses pour l’environnement / 
cas des substances très toxiques pour les 

organismes aquatiques « À », inférieure à 200 t 

  

1171 19,38 tonnes 

        
  

Filles s’établissent sans préjudice des garanties financières que l'exploitant constitue éventuellement 
en application du L.515-8 du code de l’environnement. 

Llles sont constituées dans le but de garantir la mise en sécurité du site de installation en application 
des dispos: nnées à l’article R. 512-39-1 du code de l’environnement. 
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ARTICLE 3 : MONTANT DES GARANTIES FINANCIERES 

  

Le montant total des garanties financières à constituer s'élève à 166 598€ 1'1'C. 
11 a té défini sclon la méthode forfaitaire définie dans l'arrêté ministériel du 31 mai 2012, en prenant 
en compte un indice TPOI de 703,8 (décembre 2013) ct un taux de TVA de 20 %. 
Il est basé sur une quantité maximale de matière dangercusc pouvant être entrepos 
à l’article 12 du présent arrêté. 

    

   
sur le site défini 

ARTICLE 4 : DELAI DE CONSTITUTION DES GARANTIES FINANCIÈRES 

L'exploitant doit constituer 20 % du montant initial des garanties financières à la date du Ier juillet 
2014, soit 33 31 TC. Les délais de constitution sont précisés dans le tableau ci-dessous, en 

fonction du type de garant 

  

  

    

    

    

ix de constitution du montant des garanties finan 
fixé à l'article 3 du présent arrêté 

| Échéance de remise de Garants classiques Consignation à la C 
l'attestation correspondante Dépôts et Consignations 

er juillet 2014 L 20% 20% 
ler juillet 2015 40% 30% 

Ü lerjuilet2016 60% 40% 
ler juillet 2017 80% 50% 

Ê lerjuillet2018 100% 60% 
er juillet 2019 |. | 70% 

[ lerjuilt2020 | | 80% 
U jerjullt202) | | 90% 
Î Jerjuillet 2022 100%   

ARTICLE $ : ÉTABLISSEMENT DES GARANTIES FINANCIERES      

  

L'exploitant adresse au préfet, avant les dates mentionnées à l’article 4 du présent arrêté le document 
attestant la constitution du montant des garanties financières défini à l’article 4, document établi dans 
les formes prévues par l'arrêté ministériel du 31 juillet 2012. 

ARTICLE 6 : RENOUVELLEMENT DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Sauf dans les cas dé constitution de garanties financières par consignation à la Caisse des dépôts et 
consignation, le renouvellement du montant total des garanties linancières intervient au moins trois 
mois avant la date d'échéance du document prévu à l’article 5 du présent arrêté. 
Pour attester du renouvellement des garanties financières, l'exploitant adresse au Préfet, au moins 
trois mois avant la date d'échéance, un nouveau document dans les formes prévues par l'arrêté 
ministériel du 31 juillet 2012 susvisé. 
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ARTICLE 7 : ACTUALISATION DES GARANTIES FINANCIERES 

L'exploitant est tenu d’actualiser tous les cinq ans le montant des garanties financières ct en atteste 
auprès du Préfet. La première actualisation intervient 5 ans après la date de signature du présent 
arrêté. 
Le montant réactualisé est oblenu par application de la méthode d'actualisation précisée à l'annexe IL 
de l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 susvisé. L'exploitant transmet avec sa proposition 
- la valeur datée du dernier indice public TOI : 
Dei la valeur du taux de TVA en vigueur à la date de transmission. 

  

ARTICLE 8 : MODIFICATION DES GARANTIES FINANCIERES 

L'exploitant informe le préfet, dès qu'il en à connaissance, de tout changement de garant, de tout 
changement de formes de garantics financières ou encore de toutes modifications des modalités de 
constitution des garanties financières, ainsi que de tout changement des conditions d'exploitation 
conduisant à une modification du montant des garanties financières. 

  

    

ARTICLE 9 : ABSENCE DE GARANTIES FINANCIERES 

  

Outre les sanctions rappelées à l'article L. 516-1 du code de l’environnement, l'absence de garantics 
financières peut entraîner la suspension du fonctionnement des installations classées visées au présent 
arrêté, après mise en œuvre des modalités prévues à l’article L. 171-8 de ce code. Conformément à 
l'article L. 171-9 du même code, pendant la durée de la suspension, l'exploitant est tenu d'assurer à 
son personnel le paiement des salaires, indemnités el rémunérations de toute nature auxquels il avait 
droit jusqu'alors. 

      

ARTICLE 10 : APPEL DES GARANTIES FINANCIÈRES 

En cas de défaillance de l'exploitant, Le Préfet peut faire appel aux garanties financières pour assurer 
la mise en sécurité du site en application des dispositions mentionnées à l’article R, 512-39-1 du 
Code de l'Environnement : 

- soit en cas de non-exécution par l'exploitant de ces dispositions, après 
intervention des mesures prévues à l’article L. 171-8 du code de l'environnement, 

  

soit en cas d'ouverture d’une procédure de liquidation judiciaire à l'encontre 
de l'exploitant ; 

  

- soit en cas de disparition de lexploitant personne morale par suite de sa liqui 
amiable ou judiciaire ou du décès de l'exploitant personne physique. 

ARTICLE L1 : LEVEE DE L'OBLIGATION DES GARANTIES FINANCIERES 

L'obligation de garanties financières est levée, en lout ou partie, à la cessation d'exploitation totale 
ou particlle des installations nécessitant la mise en place des garanties financières, et après que les 
travaux couverts par les garanties financières ont été normalement réalisés par l'exploitant 
Ce retour à une siluation normale cst constaté, dans le cadre de la procédure de cessation d'activité 
prévue aux articles R. 512-39-1 à R. 512-39-3, par l'inspection des installations classées. 

consultation des maires     L'obligation de garanties financières est levée par arrêté préfectoral, après 
des communes intéressées, 
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Ln application de l'article R.516-5 du code de l'environnement, le préfet peut demander la 
réalisation, aux frais de l'exploitant, d’une évaluation critique par un liers expert des éléments 
icchniques justifiant la levée de l'obligation de garanties financières. 

  

ARTICLE 12 : QUANTITES MAXIMALES DE PRODUIT DANGEREUX POUVANT ÊTRE 
ENTREPOSES SUR LE SITE 

À tout moment, la quantité de produit dangereux pouvant être entreposé sur Le site ne doit pas 
dépasser la valcur maximale définie dans Le tableau ci-dessous, sur la base duquel le montant des 
garanties financières fixé à l’article 4 du présent arrêté a été calculé. 

  

  

  

‘Lype de produit LE maximale sur site 
Produit dangercux : hypochlorite de sodium 19,38 tonnes 
  

    
  

ARTICLE 13 : CLOTURE DU SITE 

  L'établissement est ellicacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 
Un accès de secours est en permanence lenu accessible de l'extéricur du site pour les moyens 
d'intervention. 

ARTICLE 14 : SURVEILLANCE DES EAUX SOUTERRAINES 

L'établissement est équipé de 8 piézomètres, 4 situés rive droite, et 4 situés rive auch. 
Ces piézomètres devront être accessibles et maintenus en état de fonctionnement 

   CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

  

ARTICLE 15 

Dans le cas où l'établissement change d’exploitant, la demande de changement d’exploitant est 
soumise à autorisation. Le nouvel exploitant adresse au préfet les documents établissant ses capacités 
techniques ct financières et l'acte attestant de la constitution de ses garanties financières, 
conformément à l'article R, 516-1 du code de l'environnement selon les modalités définies dans cc 
même article. 

ARTICLE 16: Le présent arrêté sera notifié au siège social de la société VEOLIA FAU 
D'ILL DÉ FRANCL, Le Vermont— 28, boulevard de Pesaro, CS 10049- 92751 NANTERRE. 

  

ARTICLE 17 : Une copie du présent arrêté sera déposée à la mairie de Noisy-le-Grand et pourra y 
êlre consullée. 
L'arrêté sera afiché à la mairie précitée pendant une durée minimum d’un mois. Le maire établira un 
certificat d'affichage attestant l’accomplissement de celte formalité ct le fera parvenir à la préfecture 
de la Seine Saint-Denis, 
L'arrêté sera affiché en permanence de façon visible dans l’ins 
L'autorisation. 

  

allation classée par le bénéficiaire de 
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ARTICLE 18 : Voies et délais de recours (article R. 514-3-1 du code précité) 

La présente décision peut être déférée au tribunal administratil de Montreuil : 
par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir Le jour où 

ledi arrêté a été noû 
21 par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en 
raison des inconvénients où des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les 
intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 dans un délai d'un an à compter de la publication où de 
l'affichage dudit arrêté. Toutefois, si la mise en service de l'installation n'est pas intervenue six mois 
après la publication ou l'affichage dudit amêté, le délai de recours continue à courir jusqu'à 
l'expiration d'une période de six mois après cotte mise en service, 

    

Ces délais ne font pus obstacle à l'exécution de la décision, même en cas de recours gracieux on 
hiérareliique. 

ARTICLE 19: Le secrétaire général de In préfecture de la Seine-Saint-Denis, Le sous-préfet du 
Rainey, le directeur régional et intcrdépartemental de l'environnement et de l'énergie, le maire de 
Noisy-le-Grand, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont 
copie sera publiée au bulletin d'informations administratives de la préfecture de la Seine-Saint-Denis. 

  

Le Préfet, 

le 

Hugues BESANCENOT 
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